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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 408 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental de Haute-Savoie (74) de la Direction 
régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1  
 
Stéphane ANSELME MARTIN, Chef de service départemental  au sein de la Direction régionale 
Auvergne Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-31 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental  de Haute-Savoie (74) de la Direction régionale Auvergne Rhône-
Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 409 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim à la Cheffe de service départemental de l'Ardèche (07) de la Direction 
régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1  
 
Séverine BARALE, Cheffe de service départemental  au sein de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-32 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » à la 
Cheffe de service départemental  de l'Ardèche (07) de la Direction régionale Auvergne Rhône-
Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 410 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par intérim 
à la Directrice régionale adjointe de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et suivants, 
R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication des 
délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
DÉCIDE 

 
Article 1  
 
Isabelle BELOEIL, Directrice régionale adjointe au sein de la Direction régionale Auvergne Rhône-
Alpes, reçoit délégation, dans les limites de sa direction et dans le respect de la réglementation en 
vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de 
l’établissement, à l’effet de signer : 
- Les documents et actes de gestion relatifs aux implantations, 
- Les bons de commande relatifs aux marchés dûment numérotés et notifiés ainsi que ceux 
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référencés à l’UGAP, 
- Les engagements juridiques des dépenses locales et toutes pièces s'y rapportant dans la limite 
de 25 000 euros HT, 
- Les certificats de service fait, 
- Les conventions de recettes, à l’exception de toute convention de recette sur projet visée à l’article 
1er de la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023, 
- Les conventions de partenariat sans incidence financière ainsi que tout avenant sans incidence 
financière à une convention, 
- Les ordres de mission permanents et ponctuels en métropole, en outre-mer et à l'étranger pour 
les agents placés respectivement sous son autorité et les personnes extérieures intervenant pour 
le compte de l’établissement et sous son autorité ainsi que les états de frais afférents, 
- Les autorisations d’utilisation des véhicules personnels des agents placés sous son autorité 
directe, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés et les autorisations d'absences agents placés sous son autorité directe, 
- Les conventions de stage indemnisés et non indemnisés, 
- Les dérogations aux garanties minimales du temps de travail, 
- Les dépôts de plainte pour la défense des intérêts de l’établissement après information du 
directeur général, 
- Les certificats administratifs, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses, 
- Les certificats de copie conforme, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l'OFB, 
- Les décisions liées à toute demande par une personne de communication de documents 
administratifs relatifs à des informations environnementales. 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-65 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » à la 
Directrice régionale adjointe de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes est abrogée. 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 411 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par intérim 
à la Cheffe de service régional administratif  de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et suivants, 
R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication des 
délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1  
 
Céline BILLAULT, Cheffe de service régional administratif  au sein de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la réglementation 
en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de 
l’établissement, à l’effet de signer : 
- Les documents et actes de gestion relatifs aux implantations, 
- Les bons de commande relatifs aux marchés dûment numérotés et notifiés ainsi que ceux 
référencés à l’UGAP, 
- Les engagements juridiques des dépenses locales et toutes pièces s'y rapportant dans la limite de 
25 000 euros HT, 
- Les certificats de service fait, 
- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et leurs 
états de frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son autorité 
directe, 
- Les congés et autorisations d'absence des agents placés sous son autorité directe, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses, 
- Les certificats de copie conforme, 
- Les conventions de recettes, 
- Les autorisations d’utilisation des véhicules personnels des agents placés sous son autorité, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les conventions de stages indemnisés et non indemnisés, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail, 
- Les certificats administratifs. 

 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-56 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » à la 
Cheffe de service régional administratif    de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes est 
abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
 
       Denis CHARISSOUX 
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Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 412 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental de la Drôme (26) de la Direction 
régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1  
 
Christian BLACHIER, Chef de service départemental  au sein de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-33 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental  de la Drôme (26) de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 413 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par intérim 
à la Cheffe de service régional administratif adjointe de la Direction régionale 
Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et suivants, 
R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication des 
délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1  
 
Gaëlle BOITHIAS, Cheffe de service régional administratif adjointe au sein de la Direction régionale 
Auvergne Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein 
de l’établissement, à l’effet de signer : 
- Les documents et actes de gestion relatifs aux implantations, 
- Les bons de commande relatifs aux marchés dûment numérotés et notifiés ainsi que ceux 
référencés à l’UGAP, 
- Les engagements juridiques des dépenses locales et toutes pièces s'y rapportant dans la limite de 
25 000 euros HT, 
- Les certificats de service fait, 
- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et leurs 
états de frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son autorité 
directe, 
- Les congés et autorisations d'absence des agents placés sous son autorité directe, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses, 
- Les certificats de copie conforme, 
- Les conventions de recettes, 
- Les autorisations d’utilisation des véhicules personnels des agents placés sous son autorité, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les conventions de stages indemnisés et non indemnisés, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail, 
- Les certificats administratifs. 

 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-57 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » à la 
Cheffe de service régional administratif adjointe   de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
 
       Denis CHARISSOUX 
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Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 



1 
 

 

 

 

 

 

DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 414 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par intérim 
à la gestionnaire administrative de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et suivants, 
R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication des 
délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
 
 
 
 

 



2 
 

Article 1  
 
Zaïma BOURAHLA, gestionnaire administrative au sein de la Direction régionale Auvergne Rhône-
Alpes, reçoit délégation, dans les limites de la direction et dans le respect de la réglementation en 
vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, 
à l’effet de signer : 

- Les certificats de service fait. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-66 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » à la 
gestionnaire administrative   de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 



1 
 

 

 

 

 

 

DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 415 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental adjoint du Puy-de-Dôme (63) de la 
Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

 
Article 1  
 
Kamel CHAMI, Chef de service départemental adjoint  au sein de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-34 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental adjoint  du Puy-de-Dôme (63) de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 416 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental adjoint de la Haute-Loire (43) de la 
Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

 
Article 1  
 
David CHARRE, Chef de service départemental adjoint  au sein de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-35 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental adjoint  de la Haute-Loire (43) de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 



1 
 

 

 

 

 

 

DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 417 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental de la Savoie (73) de la Direction 
régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

 
Article 1  
 
Arnaud CHARTRAIN, Chef de service départemental  au sein de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-36 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental  de la Savoie (73) de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 418 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental du Rhône (69) de la Direction régionale 
Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

 
Article 1  
 
Romain CHAZAL, Chef de service départemental  au sein de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-37 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental  du Rhône (69) de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 419 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental adjoint de l'Allier (03) de la Direction 
régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

 
Article 1  
 
Patrick DUCHE, Chef de service départemental adjoint  au sein de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-38 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental adjoint  de l'Allier (03) de la Direction régionale Auvergne Rhône-
Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 420 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par intérim 
au Directeur régional de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et suivants, 
R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication des 
délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
DÉCIDE 

 
Article 1  
 
Jacques DUMEZ, Directeur régional au sein de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes, reçoit 
délégation, dans les limites de sa direction et dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi 
que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à l’effet 
de signer : 
- Les documents et actes de gestion relatifs aux implantations, 
- Les bons de commande relatifs aux marchés dûment numérotés et notifiés ainsi que ceux 
référencés à l’UGAP, 
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- Les engagements juridiques des dépenses locales et toutes pièces s'y rapportant dans la limite 
de 25 000 euros HT, 
- Les certificats de service fait, 
- Les conventions de recettes, à l’exception de toute convention de recette sur projet visée à l’article 
1er de la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023, 
- Les conventions de partenariat sans incidence financière ainsi que tout avenant sans incidence 
financière à une convention, 
- Les ordres de mission permanents et ponctuels en métropole, en outre-mer et à l'étranger pour 
les agents placés respectivement sous son autorité et les personnes extérieures intervenant pour 
le compte de l’établissement et sous son autorité ainsi que les états de frais afférents, 
- Les autorisations d’utilisation des véhicules personnels des agents placés sous son autorité 
directe, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés et les autorisations d'absences agents placés sous son autorité directe, 
- Les conventions de stage indemnisés et non indemnisés, 
- Les dérogations aux garanties minimales du temps de travail, 
- Les dépôts de plainte pour la défense des intérêts de l’établissement après information du 
directeur général, 
- Les certificats administratifs, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses, 
- Les certificats de copie conforme, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l'OFB, 
- Les décisions liées à toute demande par une personne de communication de documents 
administratifs relatifs à des informations environnementales. 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-63 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Directeur régional de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes est abrogée. 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 

 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 421 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental adjoint de l'Ardèche (07) de la Direction 
régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1  
 
Laurent FAURE, Chef de service départemental adjoint  au sein de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-40 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental adjoint  de l'Ardèche (07) de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 422 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental adjoint de Haute-Savoie (74) de la 
Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1  
 
Benoît GUYONNAUD, Chef de service départemental adjoint  au sein de la Direction régionale 
Auvergne Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-42 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental adjoint  de Haute-Savoie (74) de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 423 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par intérim 
au Chef de service régional appui aux acteurs et mobilisation des territoires de la 
Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et suivants, 
R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication des 
délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1  
 
David LAFFITTE, Chef de service régional appui aux acteurs et mobilisation des territoires au sein de 
la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et 
dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions 
mises en œuvre au sein de l’établissement, à l’effet de signer : 
- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe ainsi que 
les états de frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son autorité 
directe, 
- Les congés et autorisations d'absence des agents placés sous son autorité directe, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB. 

 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-58 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au Chef 
de service régional appui aux acteurs et mobilisation des territoires   de la Direction régionale 
Auvergne Rhône-Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 424 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental du Cantal (15) de la Direction régionale 
Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1  
 
Franck LASSERRE, Chef de service départemental  au sein de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-44 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental  du Cantal (15) de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 425 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental du Puy-de-Dôme (63) de la Direction 
régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1  
 
Bruno LE CHEVILLIER, Chef de service départemental  au sein de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-43 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental  du Puy-de-Dôme (63) de la Direction régionale Auvergne Rhône-
Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 



1 
 

 

 

 

 

 

DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 426 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental de l'Ain (01) de la Direction régionale 
Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

 
Article 1  
 
Arnaud LEGOUGE, Chef de service départemental  au sein de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-45 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental  de l'Ain (01) de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes est 
abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 427 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental adjoint de l'Ain (01) de la Direction 
régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

 
Article 1  
 
Guillaume LOISY, Chef de service départemental adjoint  au sein de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-41 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental adjoint  de l'Ain (01) de la Direction régionale Auvergne Rhône-
Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 428 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par intérim 
à la Cheffe de service régional connaissance adjointe de la Direction régionale 
Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et suivants, 
R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication des 
délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

 
Article 1  
 
Isabelle LOSINGER-CHABOD, Cheffe de service régional connaissance adjointe au sein de la 
Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans 
le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises 
en œuvre au sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe 
ainsi que les états de frais afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 

- Les congés et autorisations d'absence des agents placés sous son autorité directe, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l'OFB. 

 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-60 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » à la 
Cheffe de service régional connaissance adjointe   de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 429 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental de la Haute-Loire (43) de la Direction 
régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

 
Article 1  
 
René MARTIN, Chef de service départemental  au sein de la Direction régionale Auvergne Rhône-
Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la réglementation en 
vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de 
l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-47 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental  de la Haute-Loire (43) de la Direction régionale Auvergne Rhône-
Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 430 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental adjoint de l'Isère (38) de la Direction 
régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

 
Article 1  
 
Emmanuel MASSIT, Chef de service départemental adjoint  au sein de la Direction régionale 
Auvergne Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-48 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental adjoint  de l'Isère (38) de la Direction régionale Auvergne Rhône-
Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 431 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental adjoint de la Drôme (26) de la Direction 
régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1  
 
Jean-Pierre MATRON, Chef de service départemental adjoint  au sein de la Direction régionale 
Auvergne Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-49 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental adjoint  de la Drôme (26) de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 432 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental adjoint du Rhône (69) de la Direction 
régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1  
 
Joël MAYET, Chef de service départemental adjoint  au sein de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-46 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental adjoint  du Rhône (69) de la Direction régionale Auvergne Rhône-
Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 433 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental adjoint de la Savoie (73) de la Direction 
régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1  
 
Paul MOINS, Chef de service départemental adjoint  au sein de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-50 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental adjoint  de la Savoie (73) de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 434 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental de l'Isère (38) de la Direction régionale 
Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1  
 
Sébastien MOLLET, Chef de service départemental  au sein de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-51 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental  de l'Isère (38) de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 435 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental adjoint du Cantal (15) de la Direction 
régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1  
 
Thierry PANTAROTTO, Chef de service départemental adjoint  au sein de la Direction régionale 
Auvergne Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-52 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental adjoint  du Cantal (15) de la Direction régionale Auvergne Rhône-
Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 436 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par intérim 
au Directeur régional adjoint de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et suivants, 
R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication des 
délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
DÉCIDE 

 
Article 1  
 
Arnaud PIEL, Directeur régional adjoint au sein de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes, 
reçoit délégation, dans les limites de sa direction et dans le respect de la réglementation en vigueur 
ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à 
l’effet de signer : 
- Les documents et actes de gestion relatifs aux implantations, 
- Les bons de commande relatifs aux marchés dûment numérotés et notifiés ainsi que ceux 
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référencés à l’UGAP, 
- Les engagements juridiques des dépenses locales et toutes pièces s'y rapportant dans la limite 
de 25 000 euros HT, 
- Les certificats de service fait, 
- Les conventions de recettes, à l’exception de toute convention de recette sur projet visée à l’article 
1er de la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023, 
- Les conventions de partenariat sans incidence financière ainsi que tout avenant sans incidence 
financière à une convention, 
- Les ordres de mission permanents et ponctuels en métropole, en outre-mer et à l'étranger pour 
les agents placés respectivement sous son autorité et les personnes extérieures intervenant pour 
le compte de l’établissement et sous son autorité ainsi que les états de frais afférents, 
- Les autorisations d’utilisation des véhicules personnels des agents placés sous son autorité 
directe, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés et les autorisations d'absences agents placés sous son autorité directe, 
- Les conventions de stage indemnisés et non indemnisés, 
- Les dérogations aux garanties minimales du temps de travail, 
- Les dépôts de plainte pour la défense des intérêts de l’établissement après information du 
directeur général, 
- Les certificats administratifs, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses, 
- Les certificats de copie conforme, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l'OFB, 
- Les décisions liées à toute demande par une personne de communication de documents 
administratifs relatifs à des informations environnementales. 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-64 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Directeur régional adjoint de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes est abrogée. 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif compétent  
d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 437 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental de l'Allier (03) de la Direction régionale 
Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

 
Article 1  
 
François POHU, Chef de service départemental  au sein de la Direction régionale Auvergne Rhône-
Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la réglementation en 
vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de 
l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-39 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental  de l'Allier (03) de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 438 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental de la Loire (42) de la Direction régionale 
Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

 
Article 1  
 
Olivier PREYNAT, Chef de service départemental  au sein de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-53 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental  de la Loire (42) de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 439 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par intérim 
au Chef de service régional police de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et suivants, 
R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication des 
délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
 
 
 
 

 



2 
 

Article 1  
 
Pascal ROCHE, Chef de service régional police au sein de la Direction régionale Auvergne Rhône-
Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la réglementation en 
vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, 
à l’effet de signer : 
- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe ainsi que 
les états de frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son autorité 
directe, 
- Les congés et autorisations d'absence des agents placés sous son autorité directe, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB. 

 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-62 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au Chef 
de service régional police   de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 440 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par intérim 
au Chef de service régional connaissance de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et suivants, 
R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication des 
délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

 
Article 1  
 
Nicolas ROSET, Chef de service régional connaissance au sein de la Direction régionale Auvergne 
Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la réglementation 
en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de 
l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe 
ainsi que les états de frais afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 

- Les congés et autorisations d'absence des agents placés sous son autorité directe, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l'OFB. 

 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-61 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au Chef 
de service régional connaissance   de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 441 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Chef de service départemental adjoint de la Loire (42) de la Direction 
régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

 
Article 1  
 
Frédéric SILVESTRE, Chef de service départemental adjoint  au sein de la Direction régionale 
Auvergne Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-54 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Chef de service départemental adjoint  de la Loire (42) de la Direction régionale Auvergne Rhône-
Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 442 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par intérim 
au Chef de service régional appui aux acteurs et mobilisation des territoires adjoint 
de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et suivants, 
R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication des 
délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

 
Article 1  
 
William SREMSKI, Chef de service régional appui aux acteurs et mobilisation des territoires adjoint au 
sein de la Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service 
et dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions 
mises en œuvre au sein de l’établissement, à l’effet de signer : 
- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe ainsi que 
les états de frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son autorité 
directe, 
- Les congés et autorisations d'absence des agents placés sous son autorité directe, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB. 

 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-59 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au Chef 
de service régional appui aux acteurs et mobilisation des territoires adjoint   de la Direction régionale 
Auvergne Rhône-Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif compétent 
d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2023 – DGA – 443 

 
 

Date : 1er mars 2023 
Objet : Décision portant délégation de la signature du Directeur général par 
intérim au Adjoint au chef de service départemental du Puy-de-Dôme (63) de la 
Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Émetteur : Directeur général par intérim 

 

 
Le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU l’arrêté du 15 janvier 2023 portant désignation du Directeur général par intérim de l’Office 
français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2023-DG-01 en date du 19 janvier 2023 portant délégation de signature du 
Directeur général par intérim, 
 
CONSIDERANT que le Directeur général par intérim de l’Office français de la biodiversité peut 
déléguer sa signature, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1  
 
Marc TOUZAIN, Adjoint au chef de service départemental  au sein de la Direction régionale 
Auvergne Rhône-Alpes, reçoit délégation, dans les limites de son service et dans le respect de la 
réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 
sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 
des personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de 
frais afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 
 
 
Article 2 
 
La décision n°2023-DGA-55 en date du 19 janvier 2023 portant subdélégation de la signature du 
Directeur général par intérim par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au 
Adjoint au chef de service départemental  du Puy-de-Dôme (63) de la Direction régionale 
Auvergne Rhône-Alpes est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 
la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 
 

Le Directeur général par intérim 

 
       Denis CHARISSOUX 

 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 


